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ARRETE n° 235 CM du 27 septembre 2004 portant application 
de la loi du 1er août 1905 modifiée sur les produits et les services, 
relatif à la suspension d’importation et de mise sur le marché de jouets 
de type yo-yo élastique comportant une boule remplie de liquide.
NOR : SAE0401703AC

(JOPF du 7 octobre 2004, n° 41, p. 3233)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du 1er août 1905 modifiée sur les produits et les services, et en particulier ses articles 10 et 11 ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu le décret du 18 mai 1940 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes aux Etablissements français de l’Océanie ;

Vu l’arrêté n° 887 CM du 2 juin 2004 portant suspension de la mise sur le marché de jouets de type yo-yo élastique comportant une boule remplie de liquide ;

Considérant les résultats en date du 26 mai 2004 des analyses microbiologiques effectuées par l’Institut Louis-Malardé sur des échantillons de ces jouets de type yo-yo élastique, révélant la présence en quantité importante de germes Bacillus cereus dans un des échantillons ;

Considérant les résultats en date du 9 août 2004 des analyses microbiologiques complémentaires effectuées par l’Institut Louis-Malardé sur d’autres échantillons de ces jouets de type yo-yo élastique, révélant la présence dans les échantillons de Klebsiella pneumoniae ;

Considérant que les syndromes liés à l’ingestion de Bacillus cereus sont de deux types, à savoir d’une part diarrhée profuse accompagnée de douleurs abdominales, et d’autre part vomissements très violents ;

Considérant que ces signes cliniques s’observent lorsque la contamination est importante (de l’ordre de 106 bactéries) et régressent dans les 24 heures, mais que les conséquences sur les personnes en bas âge ou fragilisées ne peuvent être estimées avec une grande précision ;

Considérant les risques liés à l’ingestion ou l’exposition au Klebsiella pneumoniae, germe pathogène ;

Considérant que les mesures d’avertissement mentionnées sur le jouet présentant des germes, à savoir que le liquide contenu est de l’eau distillée, ne permettent pas de garantir une innocuité totale de la marchandise ;

Considérant les accidents survenus dans différents pays du monde où des enfants ont failli s’étrangler avec de tels jouets de type yo-yo élastique, certains d’entre eux n’ayant pu être dégagés et sauvés que grâce à l’intervention de deux adultes ;

Considérant que ce jouet constitué d’une matière colorée très élastique, qui se présente sous la forme d’un cordon pouvant s’étirer de manière importante, doté à une extrémité d’une boule plastifiée emplie d’un liquide et à l’autre d’un anneau dans lequel on peut passer le doigt, est commercialisé sous de nombreuses dénominations commerciales ou fantaisistes, et notamment “water ball”, “water yoyo”, “yoyo ball”, “squeeze water ball”, “yoyo chino”, “meteoric ball”, “tape ball hérisson” ou “smile water ball” ;

Considérant que ce jouet, conçu pour être utilisé comme un yo-yo, permet un autre usage prévisible compte tenu du comportement habituel des enfants, consistant à faire tournoyer la boule en lasso, s’étirant alors de manière très importante sous l’effet du poids de la boule fixée à son extrémité ;

Considérant alors que le risque de strangulation par enroulement de l’élastique autour du cour est plausible et reproductible, et envisageable aussi bien pour les enfants de plus de 3 ans que pour des enfants de moins de 3 ans sur lesquels des enfants plus âgés pourraient utiliser le jouet en lasso ;

Considérant qu’aucun avertissement relatif à ce risque de strangulation ne permet de couvrir le risque inhérent à l’usage de ce jouet ;

Considérant que ce jouet, conçu pour être utilisé comme un yo-yo, permet également un autre usage prévisible compte tenu du comportement habituel des enfants, consistant à malaxer la boule remplie de liquide entre ses doigts ou à projeter cette boule contre un obstacle dur, afin d’observer le liquide à l’intérieur ou d’extraire de la boule des jouets plus petits inclus dans celle-ci ou de provoquer un clignotement lumineux de cette boule ;

Considérant alors que le liquide contenu dans cette boule peut imprégner les doigts, la bouche, les yeux ou toute autre partie du corps des personnes en contact avec elle ;

Considérant qu’il a été observé en Australie une forte irritation des yeux au contact de ce liquide contenu dans la boule du jouet ;

Considérant alors que les risques de contamination ou d’infection par le liquide contenu dans la boule du jouet est plausible et reproductible ;

Considérant que les mentions d’avertissement portées sur les étiquetages de ces jouets ou pouvant y figurer ne suffisent pas à écarter le risque d’accident ou d’infection inhérent à l’usage du jouet ;

Considérant qu’il en résulte que ce type de jouet est dangereux ;

Considérant que le prix de ce jouet le rend attractif auprès de la population, et en particulier auprès des enfants qui ne peuvent imaginer les risques inhérents à son usage ;

Considérant qu’il convient, avant d’avoir des accidents en Polynésie française, de faire cesser les dangers graves présentés par de tels jouets ;

Considérant l’avis émis par le comité technique de coordination des contrôles lors de sa réunion du 11 août 2004;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 septembre 2004,

Arrête :

Article 1er.— L’importation, la détention en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, la mise en vente, la vente, et la distribution à titre gratuit de jouets de type yo-yo élastique constitués d’une matière colorée très élastique, qui se présentent sous la forme d’un cordon pouvant s’étirer de manière importante, doté à une extrémité d’une boule plastifiée emplie d’un liquide, sont suspendues pour une durée de 2 ans.

Art. 2.— Il sera procédé au retrait des produits mentionnés à l’article 1er en tous lieux où ils se trouvent.

Art. 3.— Les frais afférents au retrait de ces produits sont à la charge des responsables de leur première mise sur le marché en Polynésie française.

Art. 4.— Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et sanctionnée dans les conditions définies par la loi du 1er août 1905 modifiée susvisée, sans préjudice des dispositions du code des douanes de la Polynésie française.

Art. 5.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 septembre 2004.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Emile VANFASSE.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


